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Annexe 1 - Épreuve de contrôle du baccalauréat professionnel (1re sous-épreuve) - 
Grille nationale d’évaluation de la sous-épreuve de contrôle d’économie-gestion ou 
d’économie-droit 
 
  Nom du candidat : 

  Spécialité du baccalauréat professionnel :  

Sujet proposé : 

 

 
CRITÈRES D’ÉVALUATION 

 

Niveau 
d’acquisition 

TI I S TS 

DÉFINIR ET EXPLICITER LE PROBLÈME POSÉ  
- compréhension des objectifs par rapport aux données contextuelles ;  
- respect des consignes et des préconisations ; 
- sélection et traitement des informations pertinentes ; 
- définition de la situation/problème.  

     

METTRE EN OEUVRE UNE DÉMARCHE DE RÉSOLUTION DE 
PROBLÈME  
- justification des choix méthodologiques ;   
- mobilisation des connaissances et des outils nécessaires à la résolution 
du problème posé ;  
- rigueur et cohérence du raisonnement.  

    

ÉVALUER LES RÉSULTATS OBTENUS  
- analyse critique des résultats obtenus ;  
- validation des solutions proposées par rapport aux objectifs ;  
- traitement des difficultés rencontrées ; 
- formulation de propositions.  

    

S’EXPRIMER AVEC EFFICACITÉ  
- précision, clarté et structure de l’expression orale ;  
- pertinence dans l’argumentation et la réponse aux questions ; 
- qualité scientifique, technique et professionnelle du vocabulaire utilisé ; 
- maîtrise de la relation avec le jury.  

    

 

TI : très insuffisant – I : insuffisant – S : satisfaisant – TS : très 
satisfaisant 

 

 
Note :              /20                        
 

 
Appréciation portée par l’examinateur :  

 
 
 
 
 
 
 
Nom et signature  
de l’examinateur : 

 


